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Revue de la Semaine : Excursions organisées par les directeurs
du chemin dé fer de Québec et Lac St-Jean, pour l'avantage
de ceuxqui désirent s'établir comme colons au Lac St-Jean.-
L'école d'agriculture de l'Assomption ; ce que nous pensons
de nos écoles d'agriculture.-Le devoir des fils de cultiva-
teurs.

Causerie agricole : Le fermier sortant et le fermier entrant.
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province de Québec: En France, de me qu'à Portland,
Boston St-Jean du Nouveau-Brunswick et Fredericton ; Le
haras de Fredericton.-Les quatre frères.

Choses et autres : Les insectes s'attaquant au tabac dans plu-
sieurs paroisses du comté de Montcalm.-Exportation des
pommes.-Importation de chevaux de race en Canada.-Ex-
positions agricoles No. 2 du comté de Wolfe et du comté
d'Arthabaska.-Renseignements donnés au bureau du Pion-
nier de Sherbrooke, à Sherbrooke, aux colons et émigrants qui
désirent s'établir dans les Cantons de l'Est.

Recettes: Confitures faites sans feu.-Essence à détacher les
taéhes de graisse.

ERREUR COMMISE, LA SEMAINE DERNIÈRE,
DANS L'ENVOI DU " FEUILLETON. "-Par erreur
plusieurs de nos abonnés ont dû recevoir, la semaine der-

nière, le feuilleton (suite des Buttes de Chaumont) depuis

la page 41 à page 48, au lieu.de pages 33 - 40. Les abon-

nés qui n'auraient pas reçu ces dernières huit pages sont
priés de nous le faire savoir immédiatement par carte-poste,
et nous nous ferons un devoir de leur expédier cette partie
du feuilleton des Buttes de Chaunont portant au bas de la
page 33: 25-E-45.-Cette erreur d'envoi nous oblige
de réimprimer les pages 41 à 48, afin de ne pas obliger nos
abonnés qui ne les auraient pas reçues à en faire la de-
mande: tous les recevront la semaine prochaine. Ainsi
donc les abonnés seuls qui n'ont pas reçu les pages 33 à 40
du feuilleton en cours de publication sont priés de nous le
faire savoir immédiatement par carte-poste afin que nous
leur en fassions l'envoi,

REVUE DE. LA SEMATE-

E77xcursions au Lac St-Jean pour les colons.-Afin de
donner l'avantage aux colons ou autres désireux de
choisir des terres au Lac St-Jean, des prix de pas-
sage " d'excursion de seconde classe ." à bon marché
seront accordés par les convois laissant Québec à 8
heures du matin aux dates suivantes:

Vendredi, le 7 septembre.-De l'ancienne Lorotte
et St-Ambroise; prix du passage: 83 00.

Vendredi, le 7 septembre.-De Québec et des pa-
roises voisines; prix du passage: $3.00.

Vendredi, le 14 septembre.-De Valoartier, St-Ga
briel et Ste-Cathrine; prix du passage: $2 75.

Vendredi, le 21 septembre.-De Bourg Louis et St-
Raymond; prix du passage : 82.50.

Les billets seront bons pour revenir par tous les
convois pendant trente jours à compter de la date de
leur émission et serviront sur le bateau à vapeur
entre Metabetchouan et Roberval aller et retour.

Si un nombre siffisant de passagers (pas moins de
vingt) le désirent, le bateau à vapeur Péribonca fera
un voyage tous les samedis aux nouveaux cantons sur
la rivière .Péribonca, R %cine, Dalmas et Taillon, pour
donner aux colons l'avantage d'examiner les terres
de ces cantons, que l'on dit être les plus riches dans
le district du Lac St-Jean, et iamenera les excursion-
nisteB le jour convenu.

Prix du passago de Roberval à Péribonca et retour
moitié du prix ordinaire:50 ets chaque.

Un agent du département de l'agriculture et de la
colonisation accompagnera chaque excursion pour
donner des informations.

Directeurs de ces excursions: M. l'abbé A. Labelle,
assistant commissaire de l'agriculture; J. G. Scott,
Seo..Gérant; Alex. Jiardy,-agent général pour fret et
pasLagerd.

L'école d'agriculture de l'Assomption.-Ua corres-
pondant do la Presse, sous le nom de plume Agricola,
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Tout ce qui concerne les abonnements à la
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ector A. Proulx, Gérant.

ANNONCES
Première insertion-........10 centins par ligne
Deuxième insertion, etc.... 3 centins par ligne

Pour annonce à long terme, conditions libé
rales.

Ceux qui désirent s'adresser tout particuhè-
rement auxcultivateurs pour la vente de terres
instruments d'agriculture, etc., etc., trouveront
avantageux dannoncer dans ce journal.
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écrit ce qui suit à l'occasion de cette école d'agricul-
ture:

" Dernièrement, la .Minerve. annonçait que des
bourses étaiezit offertes aux fils des cultivateurs dé.
sirant suivre les cours de l'école d'agriculture de
l'Assomption. Cela m'a; donné l'idée de me procurer
le prospectus de cette école. Je suis étonné que tant
d'avantages ne soient pas plus connus du public. Que
l'on en juge

L'instruction est gratuite. On enseigne aux élèves l'agrical-
ture, dans toutes ses branches, le droit rural, l'art vétérinaire,
la'grammaire française, l'arithmétique et la géométrie. A la
théorie dans F'école, se joignent la pratique sur la ferme et le
travail du bois dans un atelier spécial. Bientôt une beurrerie
SU! un hant pied sera attachée dans cette école. Enfia teus les
dimanches, on donne un cours d'enseignement religieux aux
élèves.

Ces jeunes gens pensionnent dans Pécole môme: ils sont
sous la surveillance d'un pretre et d'un ecclésiastique ; l'étude
et le travail manuel marchent ensemble de façon à favoriser
autant le développement du corps que celui de l'esprit. M. A.
31arsan, le professeur d'agriculture, est un homme pou ordi-
naire par la science et sou habileté dans l'enseignement de l'a-
griculture comme dans la pratique.

" Mais ce qui est encore plus surprenant, c'est
qu'avec tout cela, 'la pension est donnée gratuitement
à dix élèves chaque année, par le moyen de bourses
et de primes formées par le gouvernement.

I Comment se fait-il qu'on ne recherche pas avec
plus 'd'empressement des avantages aussi considé-
rables ?

" Il y a deux ans, cinq élèves de l'école de l'As-
somption ont remporté les premiers prix dans le
comté de Montcalm pour le meilleur labour. Dans
l'espace de vingt ans, la ferme de cette école a. été
tellement améliorée par de bons systèmes de culture
que les revenus sont maintenant plus que doublés, et
cela quoiqu'on ait depuis vendu plus de vingt-deux
arpents de cette propriété. Si les jeunes gens de la
campagne connaissent quelque chose en agriculture
par la pratique, ils sont loin de posséder et surtout
de raisonner toutes les connaissances agricoles; ils
ignorent encore bien davantage les autres sciences
qu'on enseigne dans ces écoles.

" Quelles sont maintenant les conditions d'admis-
sion ?

Il suffit que l'aspirant soit dans la quinzième année de son
age, qu'il sache lire et écrire, qu'il ait l'intention sincère et la
possibilité réelle de cultiver plus tard et qu'il puisse apporter
un certificat de bonne conduite.

" Quelques doutes se sont répandus sur le maintien
de nos écoles d'agriculture Quelque chose qui arrive,
les élèves n'ont pas à s'inquiéter, car l'existence de
ces institutions est assurée par le gouvernement au
moins encore pour un an, et ai plus tard il doit y
avoir des changements, ce ne sera plus probablement
que pour les améliorer. Supposé toutefois qu'elles
viennent à être abolies pour faire place à une seule
école plus complète, les élèves alors existants y se-
ront tout naturellement admis les.premiers.

" Il me semble, M. le directeur, que la presse, si
dévouée aux cultivateurs, leur rendrait un grand ser-
vice en faisant valoir la cause des écoles où se ren-
contrent ces précieux avantages.

'AuRIcoLA.",
Note de la rédaction.-On ne peut certes attacher

trop d'importance à ces institutions qui ont été fon.
dées dans le but de donner aux jeunes gens qui se

destinant à la culture des champs une instruction
tout à la fois théorique et pratique ;. comme. nous le
voyons par ce qui.précède, le 'prix de -l'enseignement
les rend accessibles aux fi!s des cultivateurs. Le pro-
gramme d'enseignement et les conditions d'entrée à
l'école d'agriculture de l'Assomption sont pour ainsi
dire les mêmes à l'école d'agriculture de Ste Anne.
Le directeur de l'école d'agriculture de Ste Anne, M.
l'abbé Le Tremblay, pourra en faire parvenir le pro.
gramme à ceux qui le lui demanderont.

Nous regrettons que la discusson qui s'est faite
dans quelques journaux assurément mal renseignés à
l'occasion de nos écoles d'agriculture, de même que
les cancans de toutes sortes colportés dans le public,
aient été nuisibles à la rentrée de nouveaux élèves dans
ces institutions; à tel point qu'on a' même crulen
quelque part que nos. écoles d'agriculture étaient fer-
mées depuis te premier juillet ou sur le point de fer-
mer.

Fermer nos écoles d'agriculture serait, suivant
nous, une véritable calamité; leur donner les moyens
de faire davantage pour la cause agricole, 'voilà ce à
quoi doivent tendre énergiquement les véritables
amis de l'agriculture. La science agricole est tout
aurEi indispensable à l'agriculteur, que l'étude des arts
et manufactures pour ceux qui se destinent à d'autrés
vocations. Celui qui se destine à l'agriculturé doit sa-
voir comment la terre doit être préparée pour pro-
duire de beaux fruits; il doit bien entendre 'les règles
qu'il faut observer pour faire les labours.néceésaires:
connaitre les qualités du bon blé et des autres graines.
Il doit être versé dans ce qui -regarde les prés. -Il faut
qu'il entende le gouvernement des bestiaux,. car
chaque espèce de troupeau est d'une nature partiou.
lière; connaître leur nourriture favorite, les maladies
auxquelles ils sont sujets et les remèdes propres à'les
guérir. Il doit se connaître en chevaux, à cause.des
grands services qu'ils rendent ; savoir à quelles
marques on distingue les qualités d'un bon ou d'un
mauvais cheval, etc. . toutes choses que l'on eiseigne
aux jeunes gens qui fréquentent nos écoles d'agrioul-
ture, quoiqu'en disent les détracteurs de ces'institu.
tions. Comme nous l'avons maintes fois répété, édifions
au lien d'essayer à abolir des institutions inspirées
par le plus pur dévouement à la cause agricole.

Le devoir desfils désfermiers.-Faisant des commen-
taires sur un récent discours du ministre de l'agricul-
ture, à Ontario, le -Mail, de Toronto, dit:

& M. Drury, ministre provincial de l'agriculture,
dans son discours à l'Institut des fermiers à Xinga.
ton, Ontario, a fait des remarques fort à propos et à
point relativement à l'indisposition des file des' fer.
miers de suivre la profession de leurs pères. .Atucune
carrière n'est plus honorable que' celie de l'agricul-
tour, aucune occupation n'est plus indépendante. Ce.
pendant il n'y a personne plus disposée à l'abandon-
ner que celes qui sont nées dans cet état. Mais qùünd
on s'arrète a considérer les fausses imrpressions qui
circulent à propos de la vie que mènent les hommes
de profession et les artisans,- ce n'est pas aunii éton.
nant. Le fils du fermier, et peut-§tre le fermierlui-
même croit que la vie à la ville est une vie.facile. Les
heures de travail sont comparativement courtes,' il
existe beaucoup d'opportunités de s'amuser,! et -les
conforts de l'existence sont aisés à atteindre. De plus;
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il y a les grandes maisons. Tout cela annonce la pos
-session de richesses entièrement hors de la portée de
cultivateurs.

" Cette idée, cependant, est en grande partie uni
illusion. Si on demandait à l'artisan ou à l'hommi
de profession s'il échangerait son état pour celui di
fermier, il est très probable que, envisageant la vii
au.point de vue de la ville, il répondrait dans l'affir
mative. La morale à tirer de cela, c'est que la vie dei
villes a.ses découragements et ses inconvénients.

' ID'abord, dans les branches élevées ou les profes
sions, les heureux sont peu nombreux. La croyane
populaire que le nombre des heureux est considé
rable, provient de ce qu'on signale seulement ceux
qui remportent des succè-. Si l'on donnait les noms de
tous ceux qui ne réussissent pas, le résultat serait sur
prenant à l'extrême. Leur arrangement en tableau
contribuerait fort à dissiper les illusions qu'on a rela.
tivement aux professions libérales, Ce n'est-qu'avec le
plus rude labeur mental que s'obtient le succès. C'esl
un fait très certain que réellement au Canada les avo-
cats .qui réussissent ne connaissent aucun repos. Ils
sont à l'ouvre depuis à bonne heure le matin jusqu'à
une heure avancée la nuit. Les médecins ne sont pas
moins occupés, et, chose assez pénible, c'est qu'ils ne
reçoivent aucune rémunération pour- une large part
de leurs services. Les conditiors du succès dans le
commerce sont également difficiles.. Le jeune homme
qui commence.la vie de commis a de longues heures
de travail et un mince salaire, tandis que la vie du
marchar.d-n'est, dans la majorité des cas, rien antre
chose qu'une existence remplie de vicissitudes.: Le fils
de fermier qui embrasse la vie d'artisan, a aussi ses
ennuis.- La difficulté de trouver de. l'emploi, le peu de
gages qu'il reçoit, et les dures conditions du métier-
tout.cela porte l'artisan à envier le sort bien plus in-
dépendant de ses frères qui cultivent le sol. Toutes
les carrières ont leurs.anxiétés, mais aucune ne pos.
Bède autant d'avantages réparateurs que celle du cul.
tivateur.

"Le fermier- désireux de vivre à la.ville, dira que
tout cela est bien bon, mais qu'après tout le succès

.eu agriculture dépend tellement des saisons et du
marché étranger que cette occupation n'est point sur
un pied d'égalité avec les occupations des villes.
WVoilà un argument usuel, mais il est faux, car les
conditions même sur lesquelles dépend l'agriculture,
sont celles qui gouvernent les occupations des villes.

IQue les fermiers prospèrent, .et le commerce
prend un nouvel essôr de vitalité sous l'influence de
leur bonne fortune; mais souffrent ils pendant une
saison, alors les habitants des villes apprennent bien
vite, en voyant leur gousset vide, que quelque chose
va mal.-

M. M Drury conscile aux fermiers et à leurs fils de
ne.ps abandonner leur noble profeEsion. Il a raison.
Nous n'avons pas asscz de fermiers, et nous avors
trop d'autres classes d'hommes.

CAUSERIE AG RIC O LE
LE FERMIER SORTANT ET LE FERMSER ENTRANT.

Le fermier, en prenant possession de la forme qu'il
doit exploiter pour. le compte du- propriétaire, s'en-
gage à rendre, à sa sortie, les pailles grosses et me-,

- nues, les foins et fumiers en tas dans les lieux ordi-
s naires.

Le fermier sortant remplit plus ou moins bien les*
o mêmes conditions, sans poids ni mesures. .Rien n'est
e réglé, rien n'est précis; qu'on laisse un peu plus ou
u moins de foin, de paille et do fumier, cela doit être
o accepté tel quel,. comme on doit aussi accepter les
- champs comme s'ils étaient clos, ce qui arrive rare-
B ment, la terre en bon état, une certaine étendue pré-

parée pour revoir du blé, etc , etc.
Enfin, en prenant une terre à ferme on doit en jouir

en bon père de famille.
Tout cela est fort bon mais très vague.
Le fermier sortant n'a aucun intérêt à laisser la

terre en bon état, à livrer à son successeur une grande
- quantité de fumier, beaucoup do paille et de foin.
i Aussi, pendant la dernière année de son bail, fait-il le

plus mal possible, cherche-t-il à extraire autant qu'il
i le peut de la terre qu'il rend dans un déltibrement

complet.
Ajoutons à cela la pratique de baux de formage

très courts, avec l'espoir pour le propriétaire d'aug-
mentor, dans un but de spéculation, le prix de fer-
mage à chaque renouvellement de bail, on aura une
idée de ce qu'il est possible de faire avec un état de
choses semblable.

Où est l'encouragement à bien faire, à améliorer la
terre que l'on a cn jouissance que pour peu d'années ?

Le fermier dit: " Que je fasse bien ou mal, ce sera
tout un.

" Si je fais plus de fumier, on no m'en tiendra pas
compte, et si à ma sortie je livre à mon successeur
beaucoup de foin et de paille, le surplus dece que j'ai
reçu ne me sera pas compté. "

La première idée de ce cultivateur, c'est de rentrer
dans ses avances, c'est de commencer un système d'é-
puisement dès la quatrième année, s'il n'avait qu'un
bail de six ans.

Avec cela, on arrive promptement au système que
Thaër nomme l'Alphabet d'or des fermiers qui se sont
mis au dessus des devoirs et de la probité.

Citovg-en quelques passages:
"Avant tout cherche un domaine qu'une culture

bonne et améliorante ou le peu.d'emploi donné à ses
terres ait mis dans un état prospère. Tu poux, en pro-
portion de son étendue, en payer pour un petit nombre
d'années, en rente double de co'que tu donnerais d'une
autre qui aurait été appauvrie par un cultivateur
avare ou des fermiers industrieux. Là tu pourras em-
ployer les plus grands raffinements do l'art d'épuiser,
tandis que dans celui-ci tu ne pourrais que suivre la
route ordinaire.

" No cultive que des grains de vente partout où
cela sera possible; absolument rien pour lo bétail,
pare que celui-ci ne paie point immédiatement une
meilleure nourriture, et-que, dans la courte durée de
ton bail, tu n'aurais plus le lemps de tirer toute la
substance des engrais que tu aurais employés.

" Entre les récoltes jachères, cultive colles qui
donnent le produit péuniaire le plus grand, des
graines à huile, du lin, du tabac, etc.........

" Comme ces récoltes exigent beaucoup d'engrais,
et que chaque année tu feras une moindre quantité
de ceux-ci, borne-toi à oultiver ces récoltes- sur les
champs les plus rapprochés; de cette manière leg
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transports absorberont moins de temps. Si même du-
rant les dernières années de ton bétail, les autres
champs ne pouvaient plus rien rapporter, tu seras
suffisamment indemnisé do ce mécompte, et tu aurais
alors le droit de te plaindre de la stérilité du fonds et
de demander des rebais sur le prix du formage."

N'allons pas plus loin dans ce code de destruction.
Ainsi les formes à courts beaux reçoivent d'abord

une légère amélioration, puis on les épuise- autant
que possible a7ant la fin du bail ; &i bien que les terres
placées dans ces conditions vont toujours en s'appau-
vrissant.

Citons encore à cette occasion quelques mots de
Thaër:

"Celui qui ne s'améliore pas se dégrade sans aucun
doute; c'est donc un cas très rare que celui où un
fermier quittant une ferme ne rend pas le domaine
en plus mauvais état qu'il ne l'avait reçu. "

Ne pourrait-on trouver des moyens simples et d'une
facile exécution pour remédier à ces causes do ruine
pour le sol I

Tout en conservant au propriétaire tous ses droite,
ne pourrait-on donner au fermier plus de sécurité pour
l'avenir et l'espoir d'un bénéfice à la fin du bail, s'il a
été fait des améliorations ?

Il est difficile de toucher'nu doigt des améliorations
préparées de longue main par la sage administration
d'un domaine. Si cela était facile, nous demanderions
que la plus.value obtenue par l'intelligence et le tra-
vail profitât par parties égales au propriétaire et au
fermier.

Cola s'est fait et pourrait encore se faire au grand
avantage de tout le monde; mais do telles conditions
sont trop loin de nos habitudes et n'en demandons
pas autant.

Il faut bien commencer par quelque chose pour ar-
river graduellement aux améliorations.

Nous ne demanderons pas au propriétaire qu'il lo:e
sa ferme pour quinze, vingt ou trente ans à un fermier
qu'il ne connaît pas ; mais après un premier bail de
trois ou six années, il serait tout naturel de donner
au fermier qui aurait fait ses preuves, la sécurité que
reclame l'agriculture pour être bien faite, et cela sans
que le propriétaire perdit l'avantage d'une augmenta-
tion du prix de formage.

On ferait par exemple, un bail très long a7ce une
augmentation prévue à chaque période de dix ou
quinze années, de sorte que le fermier aurait tout in-
térêt à améliorer ses terres, les chemins et tout l'en
semble de l'exploitation, quand il saurait qu'au bout
de dix ou quinze années, il pourrait continuer ses
améliorations et jouir de son travail en payant une
augmentation de fermage prévue d'avance. Ce fermier
se considérant comme chez lui, aurait les mêmes inté-
rêts que le propriétaire qui aussi, de son côté, profite-
rait des améliorations faites.

Sans cette sécurité pour le fermier, sans cet intérêt,
l'agriculture ne pont N'améliorer, et nous osons dire
que les progrès resteront très lents; ils seront à peu
près impossibles.

Mais revenons à l'idée qui fait lo sujet et le début
de cette causerie.

Dans-l'intérêt du propriétaire et du fermier, il fau-
drait constater au commencement d'un bail, la quan.

ité de fumier, celle de foin et do paille existant.

1~

t.
A la fin du bail, le fermier entrant prendrait-charge

de ce que lui livrerait son prédécesseur, et, à sa sortie,
le nouveau fermier tiendrait compte; à un prix déter-
miné, de la différence.

De là envie de bien faire, de progresser et d'avoir
de beaux produits à la fin du bail.

Au lieu donc de dire: " J'appauvrirai le sol autant
que possible, j'en tirerai la quintessence;" le fermier
dirait: " J'engraisserai le plus que je le pourrai, afin
d'obtenir une juste rémunération de mon travail. " Ce
fermier ne se trouverait point ainsi entre son devoir
et la nécessité.

Excursion annuelle de la "Presse associée- de la
province de Québec."

Un petit nombre de nos confrères ayant décidïde profi-
ter des conditions avantageuses qui nous avaient été offertes
par la ".Société Bossières, frères, " pour faire à bord du
steamer ChQtean-Léoville, le voyage de France, il était à
craindre que notre excursion annuelle, ainsi divisée, ne
réussît ni d'un côté, ni de l'autre.

Nous ne pouvons préjuger les impressions de ceux qui
sont en ce moment à Paris, mais nous leur souhaitons
d'être aussi heureux dans leur voyage outre-mer que nous
l'avons été dans notre courte excursion à Portland, Boston,
St Jean du Nouveau-Brunswick et Fredericton.

Sans doute nos confrères trouveront en France le plus
aimable accueil, et nous souhaitons que leur voyage vienne
resserrer les liens moraux qui nous rattachent si étroite-
ment déjà à notre ancienne et toujours affectionnée mère-
patrie. Ils y verront Paris, reine du monde, la ville sans
pareille; ils y admireront les merveilles et en rapporteront
de bien agréables souvenirs.

Pour nous, voyageurs plus modestes, qui avons du bor-
ner notre absence à une semaine rapidement écoulée, la
moisson a été moins féconde, mais elle s'est opérée dans
des conditions exceptionnellement agréables, grâce: d'une
part, à l'habile organisation de notre secrétaire M. le Dr
N. E. Dionne, du Courrier du Canada, pour lequel cette
besogne, hérissée de difficultés, n'a plus de secrets; et
d'autre part -1 l'amabilité et à la gracieuseté des• mes-
sieurs :

Wm Edgar, agent-général des passagers du chemin de
fer Grand Tronc;

F. E. Boothly, agent-général des passagers du chemin
de fer Maine Central;

A. J. Heath, agent-général des passagers du chemin de
fer du Nouveau-Brunswick;

Humphrey & frères, propriétaires des bateaux à vapeur
de St Jean Nouveau-Brunswick à Frederieton;

E. A. Edwards, propriétaire du Queen's Hotel, à Fre-
dericton ;

Chs H. Lugrin, secrétaire du Bureau d'agriculture de la
province du ouiveau-Brunswick ;

J. J. Macdonald & Boswell, entrepreneurs du chemin de
fer Témiscouata, qui méritent une mention toute spé-
ciale pour la cordiale et somptueuse façon dont ils ont fait
les honneurs de leur nouvelle ligne que nous avons pour
ainsi dire officieusement inaugurée;

Et A. RL. Macdonald, surintendant du chemin de fer In.
tercolonial, Lévis , Ste Flavie, que nous avons ou le regret
de ne pas rencontrer à la Rivière-du-Loup.

Que tous ces messieurs veuillent bien ici trouver autre
chose qu'un banal compte-rendu et accepter nos sincères
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...emereitments personnels et l'expression des sentiments de
gratitude de tous nos confrères, dont nous nous faisons vo-
lontiers l'écho 1 1

L'industriel, le négociant, l'homme de profession qui
vont-demander 'à une villégiature plus ou moins lointaine,
plus ou moins solitaire, un peu de tranquillité et de repos
souvent chèrement achetés, ne songent qu'à se soustraire
pendant un temps donné aux tracas et aux soucis des af-
faires et s'efforcent d'oublier client et*7misinesss. Tel n'est
point le cas du journaliste en voyage. Toujours sur la
brèche, toujours aux aguets, il pense sans cesse au journal
et à ses chers lecteurs, bien heureux de trouver pour eux
une intéressante étude à faire, quelques notes à glaner pour
l'article du retour. Pour lui se.promener est encore travail-
ler. C'est ainsi que nous avons fait.

Malheureusement, pour nos lecteurs et pour la Gazette
des Canpàgnes, les Etats de la Nouvelle Angleterre que
nous avons visités ne sont pas des pays agricoles, et, dans
un aussi. court passage, nous n'avons pu y faire aucune
étude au profit de nos abonnés. Le New-Hampshire, le
*Massachusets et. le Maine ne tiennent pas la culture parti-
culièrement en honneur; les habitants y sont plutôt indus-
triels que cultivateurs; une chose pourtant nous y a frap-
pés, que nous tenons à signaler comme un bon exemple à
suivre: c'est la bonne tenue des terres, c'est le soin rigou-
reux avec lequel les mauvaises herbes sont proscrites de
tous les champs; les récoltes ne se font point remarquer
par une vigueur exceptionnelle; mais elles attirent et
flattent le regard par une propreté digne d'éloges, et loil.
émerveillé s'y repose avec complaisance. C'est une remarque
que nous avons souvent faite entre nous, et nous voudrionsi
qu'elle pût s'appliquer à toutes nos provinces du Canada
sans exception.

La belle vallée de la Rivière St Jean, au Nouveau-
Brunswick est une contrée agricole, mais la pluie, qui n'a
cessé de tomber pendant que nous remontions et nous a
confinés dans le salon du bateau ne nous a permis de faire
aucune observation spéciale; nous n'avons pu que consta-
ter avec plaisir les succès de chanteur et d'organiste rem-
portés par nos confrères artistes.'

Heureusement pour nous, journalistes ruraux, Frederie-
ton nous ménageait une compensation, non point sous le
rapport de la culture proprement dite, mais sous le rapport
du cheval, une question intimement liée à la prospérité
agricole d'un pays.

Et nous en arrivons à la partie la plus intéressante de
notre excursion au point de vue de la Gazette des Cant-
pagnes, notre visite au

HARAS DE FREDERICTON.

Le gouvernement de la Province du Nouveau-Brunswick
est en effet propriétaire d'un haras, où il entretient pour le
besoin de l'élevage du pays un certain nombre d'étalons de
races diverses. Nous devons à l'obligeance du très sympa-
thique M. Chs H. Lugrin, secrétaire du bureau d'agricul-
ture du Nouveau-Brunswick, les quelques renseignements
que nous allons publier avec un véritable plaisir et qui,
nous l'espérons, intéresseront nos lecteurs.
. Nous visons même plus haut, et, convaincus du rôle élevé

réservé à la presse dans la réalisation des progrès à accom-
plir pour le bien du pays, et fortifiés par la pensée des
longues années pendant lesquelles notre modeste journal a
consciencieusement apporté son concours dévoué à cette
oeuvre patriotique, nous osons dire que nous voudrions voir
çcs renseignemensa attirer l'attention de quelques bienveil-

lants et inspirer à qui de droit l'idée d'étudier cette ques-
tion des haras d'une manière plus approfondie -que nous
n'avons pu le faire dans notre rapide visite 1

C'est en 1886 seulement qu'a été créé le haras du Nou-.
veau-Brunswick. L'histoire en est courte et elle est tout au
long consignée dans le " Rapport sur l'agriculture des an-.
nées 1886 et 1887. " Ceci soit dit en passant pour le cas
où le veu que nous venons de formuler serait entendu et

afin de faciliter à qui voudrait l'entreprendre, l'étude de
cette question d'un si haut intérêt.

Dans les derniers mois de l'année 1885, le bureau d'agri-
culture .du Nouveau-Brunswick, sur la demande des diffé-
rentes sociétés d'agriculture de la province,

Considérant qu'il était à désirer qu'un certain nombre
d'étalons de trait et de culture, de bonne race, fussent im-
portés dans la province pour les besoins de l'élevage;

• Considérant que le bureau nxétait pas en mesure de faire.
avec ses seules ressources une pareille importation, prit à
l'unanimité la résolution suivante :

" Le bureau prie respectueusement le Gouvernement

d'impre assez tôt pour les besoins du service de la saison
prochner nu certain nombre d'étalons des différentes races,
paraissant les mieux appropriés au but proposé. "

Le gouvernement se montrant disposé à favoriser ce pro-
jet, un membre du bureau d'agriculture fut désigné pour
faire les achats; mais la saison était avancée et les res-
sources limitées. Les achats auprintemps 1886 durent se
borner à deux chevaux; un Percheron de six ans et un.
Clydesdale de trois ans. Tous deux de pure race, furent ra-
menés de la province d'Ontario.

.Le gouvernement étant décidé à garder la propriété des
étalons, leurs services furent mis à l'enchère et obtinrent
un bon prix. Au moment de la location, l'opinion publique
se manifesta hautement en faveur de l'importation et de la
location des services des étalons. Cette manière de procéder
assurant au pays la conservation des bons reproducteurs,
tandis qe les étalons des particuliers sont toujours exposés
1 quitter le pays, leurs propriétaires pouvant se laisser ten-
ter par les hauts prix qu'offrent si facilement d'un beau re-
producteur les acheteurs des Elats-Unis.

Pour arriver à s'assurer les fonds nécessaires à l'impor-
tation d'un nombre de chevaux convenable, le Gouverne-
ment d'ac.:ord avec le bureau d'agriculture décida que l'ex-
position provinciale annuelle n'aurait pas lieu et que leà
crédits en seraient affectés aux achats d'étalons, et qu'en
outre des sommes suffisantes seraienf'prlevées sur les allo-
cations annuelles accordées. aux sociétés d'agriculture de
district.

Le président du bureau d'agriculture, l'honorable D.
McClellan, secrétaire provincial, fut délégué pour aller en
Angleterre faire les acquisitions. Il en ramena 11 étalons :
1 Cleveland 3ay; 1 Carrosier anglais; 2 Shires; 4 Cly-
desdales; 3 Percherons, qui débarquèrent à Québae en
bonne condition, et peut-être quelques amateurs de notre
province se rappellent-ils encore ces magnifiques animaux.

Les crédits n'étant pas épuisés, deux autres chevauX
furent achetés dans la province d'Ontario. Ainsi le Gou-
vernement du Nouveau-Brunswick se trouvait, pour la
campagne de 1882, propriétaire de 15 étalons: 2 Cleve-
land Bays; 1 Carossier anglais; 2 Shires; 6 Clydesdales;
4 Percherons, tous de race pure -dans les classes respec-
tives.

Le réglement, adopté par le bureau d'agriculture pour
l'emploi et le contrôle des étalons, porte ensub'stance:

't
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Les étalons demeureront la propriété du gouvernement
et leurs services seront loués aux enchères publiques pour
chaque saison de monte sur la mise-a prix de $150.

Chaque adjudicataire, particulier, société ou corpora-
tion, sera considéré comme locataire d'un cheval.

Chaque locataire d'un cheval de trait souscrira une obli-
gation avec garantie de la somme de $1,000, comme sû-
reté de la garde et du retour du cheval loué et de l'obser-
tion des règlements; dans chaque obligation sera insérée
une, clause autorisant le gouvernement à reprendre le che-
val. immédiatement en cas. d'inobservation des conditions
de la location.

Pour la location d'un cheval autre qu'un cheval de trait,
l'obligation. sera de 81,500 avec les mêmes conditions.

La durée de la monte sera de cinq mois.......
Depuis il a encore été acheté 1 étalon de pur-sang,

1 Iambletonian, 1 Morgan et 1 Clydesdale. Ce qui a porté
l'effectif du haras . 19 chevaux pour la saison 1887.
, Le gouvernement a en outre fait construire à Frederic-

ton une écurie spéciale dont l'aménagement dans la simpli-
cité est des plus confortables. L'établissement est tout voi-
sin du champ de courses.

Nous nous sommes trouvés à Fredericton en pleine sai-
son et nous n'avons pu voir qu'un seul des étalons du Gou-
vernement, le Morgan 4 Aurora " qui est un magnifique
alezan, en parfaite condition.

Nul doute qui si les autres étalons ont été aussi bien
choisis, les éleveurs du Nouveau-Brunswick, qui les ont
largement patronés, n'en retirent d'immenses avantages et
que l'élevage dans ce pays ne.fasse de rapides progrès.

Cette rapide étude n'a nullement la prétention d'être
complète; -un mot nous reste à dire cependant de la ques-
tion financière toujours à considérer en toute chose. A ce
point de vue encore l'opération paraît satisfaisante.

Les frais d'achat et d'importation se sont élevés, en y
comprenant le coût de la construction de l'écurie à un peu
moins de $30,000.

Les frais d'entretien, de service, etc., à environ. 5,100
Les recettes ont dépassé............................ 7,350

Soit une somme ronde de...... ................... $ 2,250
comme produit d'un capital de 830,000, soit un intérêt de
7½ par cent.

Si l'on considère l'importance des résultats à atteindre,
ne peut-on pas adirmer hautement que le gouvernement
du Nouveau-Brunswick a fait là une ouvre excellente, et
ne peut-on pas souhaiter ardemment que le gouvernement
de la province de Québec suive au plus vite l'exemple du
gouvernement voisin ?

Nous serions particulièrement heureux si notre modeste
travail pouvait remettre sur le tapis cette question si inté-
ressante des haras, qui sommeille depuis si longtemps dans
les cartons, surtout si nous devions bientôt n'avoir sous ce
rapport rien à envier au gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick. ,

Ce serait l.pour nous le meilleur souvenir de notre ex-
cursion en 1888, si féconde déjà en im ressions qui nous
resteront gravées dans la mémoire et dans le coeur I

Et. maintenant, chers lecteurs, il nous reste à. exprimer
encore un voeu pour notre agrément -1 venir et pour notre
bien, c'est que l'excursion de l'an prochain se fasse dans la
province d'Ontario, où nous sommes sûrs, à l'avance, de
trouver. pour vous ample matière à chroniquer utilement I

Pour la rédaction de la Gazette des Canpagne.
EXILE CASTL.

Les quatre frères.

Pa-abole.
Il y avait dans mon canton na père de famille qui mourut, il

y a environ vingt ans, laissant quatre enfants males et 200,000,
fr. do bien, ae belles et bonnes terres. Voici quelle a été l'his-
toire de ses quatre fils :.

L'ainé se chargea, dans la succession, des trois quarts des
terres, pour une valeur de 150,000 fr., à condition qu'il payerait
à deux de ses frères 50,000 fr. pour leur part. Il se maria; sa
femme lui apporta 30,000 fr. de dot; ces 30,000 fr. servirent à
éteindre une partie de sa dette, mais il en devait encore.70,
qui, à 5 pour 100, lI imposaient une charge.annuelle de 3,500.
fr. pour les intérêts. Or, son bien ne rapportait en tout que
4,500 fr.; et quoiqu'il eût, avec la dot de sa femme, 80,000 f. de
capital, il n'avait en réalité que 500 fr. de revenu net. Il lui
était done impossible de joindre les deux bouts.

Il s'était d'ailleurs cru obligé à conserver le train.de maison
de son père, qui avait de 6 à 7,000 livres de rente, et qui en dé-
pensait la plus grande partie. Il était, comme propriétaire d'un
bien de 150,000 fr., un des plus gros personnages du canton, et,
en cette qualité, maire de son village et membre du Conseil
d'arrondissement. Tout cela l'obligeait à une. certaine repré-
sentation. Il s'endettait de 3,000 fr. environ par an, et ne pou-
vait pas consacrer un sou à des dépenses utiles. Quelques man-
vaises années 'ont mis encore plus en retard; les enfants sont'.
arrivés, et avec eux, de nouvelles dépenses: bref, il s'est ruin6
petit à petit, et son bien vient d'être mis en vente. .

Le secdnd a suivi une carrière toute différente. Il a fait ses
études de droit à Paris, ce qui lui a pris pendant quelques an-
nées tout son revenu et au delà. Il a passé plusieurs années en-
core à solliciter une place de substitut qu'il n'a pas pu obtenir,
ce qui a achevé d'écorner son avoir de 10,000 fr. environ. Puis
il s'est établi au chef lieu d'arrondissement, oâ il a acheté pour-
30,000 fr. une étude de notaire, qu'il a payée en se mariauit.aveeo
la dot de sa femme. Cette étude lui rapporte environ 3,000 fr.,
Les 40,000 fr. qui lui restent, hypothéqués sur le bien de son
frère alié, lui donnent 2,000 fr. de plus; il a donc environ
5,000 fr. de revenus; mais comme il vit à la ville, il est forcé
d'en manger la plus grande partie; il a en des enfants, qu'il a
fallu élever ; en fin de compte, il a plutôt diminué -qu'aug-
menté sa fortune.

La troisième s'est donné moins de peines et de soucis; il a
pris purement et simplement la part qui lui revenait dans-les
terres paternelles; c'était un domaine d'environ 50 hectares,
avec une maison très modeste, mais logeable. Il s'y est établi;
il s'est marié, a reçu comme ses frères une dot de 30,000 fr.
qu'il a placée sur b'onne hypothèque, et s'est mis à vivre sur
son bien en faisant valoir. Ce bien rapportait, quand il l'a pris,
1,500 fr.; les 30,000 fr. de sa femme lui en donnaient autant;
mais, vivant à la campagne avec une grande économie, il a pu
dépenser tous les ans une partie de son revenu en améliora-
tions foncières. Il a fait des marnages,.étendu ses prairies arti.
ficielles, augmenté son bétail, etc. Bref, son domaine vaut au-.
jourd'hui le double de ce qu'il valait il y a vingt ans, c'est-à-
dire 100,000 fr. au lieu de 50. Il pourrait l'affermer 3,000 fr. ;
mais comme il le fait valoir lui-même, il en retire davantage,
soit 4,500 fr.; et comme il a toujours ses 30,000 fr. placés, il a,
6,000 fr. de revenu net. Il a élevé ses enfants, et peut mettre
encore tons les ans un ou deux billets de mille francs de côté.

Le quatrième a, comme le second, cédé sa part de terres à
l'alné moyennant 50,000 fr. Il n'en a reçu que 20,000; les 30,-
000 de surplus sont encore hypothéqués sur le bien de son frère.
Avec ces 20,000 fr., accrus des 30,000 francs que sa femme lui a-
apportés, il s'est fait fermier. Il a loué pour vingt et un ans une
propriété de 200 hectares, dont il a payé 6,000 fr. de loyer.-
Cette propriété était, quand il l'a prise, dans un.assez mauvais
état. Il y a fait, quoique simple fermier, des réparations consi-'
dérables, et n'a pas craint d'y engager les 50,000 fr..dont il dis-
posait. Aujourd'hui son capital d'exploitation. en bestiaux, ins-
trumonts aratoires, récoltes en magasin, fonds de roulement,
etc., vaut au moins 100,000 fr., et .l en retire de 8 à 10,000 fr.
de revenu, non compris les 1.500 fr. que lui paye son frère. Ses
enfants vivent avec lui et l'aident dans son travail, de sorte
que les deux tiers de son revenu peuvent être économisés. On
avait dit qu'il achèterait le bien de son frère ainé, mais il aime
mieux rester fermier.

Tout le monde jase dans le pays sur cette situation el diff6-.
rente dos quatre frères. Celui des quatre qui a le plus-d'appro-
bateurs est le troisième, quoiqu'il nesoit pastout à fait le plus
riche, parce qu'il n'a rien risqué. Nos paysans ont encore bien
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de la peine aà comprendre qu'on se résigne à n'être que fermier
quand. on peut etre propriétaire ; mais ils commencent à re-
connaltre qu'il y a du danger à posséder trop de terre. L'ex-
emple du frère aîné leur donne d'autant plus à réfléchir, qu'ils
étaient habitués depuis longtemps à le regarder corme le plus
riche, parce qu'il avait le lus de bien a crsoleil.-LÉONCE DE CANAL DU SAULT STE-MARIE.
LAVERGxE, Membre de la Société centrale d'agriculture.

AVIS AUX ENTREPRENEURS.
Choses et autres.

a c d MES SOUMISSIONS scellées, adressées au soussigné à l'en-Les insectes s'attaquant an tab'ac clans le contic de Mo nicalin.-On 11) dos : "lSoumission pour le Canal dix Sault qte-Marie el se-nous informe que l'insecte connu sous le nom de bête à tabac droit reçues à ce buronu jusqu'à l'arrivée des malles de l'Est et
s'est attaqué au tabac canadien en culture dans les paroisses de l'Ouest, MADI, lea me jour d'octobreprochain, pour le
de Saint-Esprit, Saint-Alexis et Saint-Jacques l'Achigan, la creusement et la coItruction d'u canal sur la rivo Cana.
région'productive de la plante de Nicot dans la province de sdienne de la rivière à travers l'lne Sainte-Marie.
Québec. On dit qu'il n'y aura pas plus que le quart de la r-I
colte qui sera sauvé. . Les travaux seront divisés en deux sections, dont l'une coin-

-- L'association des fruitiers d'Ontario vient de compléter prendra le creusement du canal à travers lIle, la construction
des arrangements pour expédier au port de Montréal Pau- des jetées, etc. L'autre, le creusement et l'élargissement dutomne 800,000pur epmmes. chenal aux deux extrémités du canal, la construction· destme8000qua.rts de pommes, jetées, etc.

-- L'importation de chevaux de race en Canada augmente. L'on pourra voir à ce bureau, le et après MARDI, le 9ème
Durant le mois de juillet 150 étalons écossais sont venus en jour d'octobre prochain, une carte de la localité, ainsi que les
Canada. Tout dernièrement encore une autre consignation de plans et les devis des travaux, et l'on pourra aussi'se procurer
chevaux percherons a été .débarquée à Montréal et sont en les formules imprimées de soumissions.
vente à la ferme de Phonorable M. Beaubien. Les soumissionnaires sont requis de se rappeler qu'il ne sera

- L'exposition agricole No. 2 du comté de Wolfe aura lien pas tenu compte des soumissions à moins qu'elles ne soient
à Han-Sud le 25 septembre prochain. Les organisateurs comp- faites stxictement conformes aux formules imprimées et qu'elles
tent sur le plus grand succès. ne soient accompagnées d'une lettre déclarant que le ou les

- L'exposition agricole du comté d'Arthabaska aura lieu le soumissionnaires ont étudié avec soin la localité ainsi que la
27 septembre, à Arthabaskaville. Les directeurs de la société nature des matériaux trouvés dans les excavations d'essa
d'agriculture de ce comté font tous leurs efforts pour que le Dans le cas des compagnies, il devra y ôtre attaché les si-
succès de cette exposition dépasse celui des années précédentes. gnatures actuelles au long, la nature de l'occupation et la ré-

- Les colons et les émigrants qui visiteront les Cantons de sidence de chacun des membres de la compagnie, et de plus un
l'Est dans le but de s'y établir, pourront obtenir gratuitement reçu de dépôt de banque pour la somme de $20,000 devra ac-
tous les renseignements nécessaires sur la contrée en s'adres- conpagner la soumission pour le canal et les écluses, et un re-
sant personnellement au bureau du Pionnier de Sherbrooke, à çu de dépôt de banque pour la somme de $7,500 devra accom-
Sherbrooke, pagner la souission pour le -creusement et-l'élargissement du

chenal aux deux extrémités des jetées etc.

RECETTES

Confitures faites sansfeu.

On prend une certaine quantité de vinaigre blanc de bonne
qualité proportionnée au nombre de livres de confitures que
l'on veut préparer. On y jette une quantitl suffisante de sucre
en poudre, pour que ce vinaigre puisse, au bout de quelque
tempia, se changer en sirop ayant le goût de vinaigre mais où
l'acide ne domine point trop ; c'est dans ce sirop que l'on met
les fruits que l'on veut conserver. Il faut avoir la précaution
de.choisir les fruits dans leur parfaite maturité et par un
temps très sec. Au bout de six à sept mois, le sirop a parfaite-
ment pénétré les fruits. Il faut avoir soin de tenir les vases de
grès qui les contiennent, dans un endroit ni trop chaud ni trop
froid. Les fruits ainsi confits conservent toute leur saveur et
ont un goût très agréable.

Essence à détacher les taches de graisse.

Procurez-vous de Pessence de térébenthine rectifiée, et ajou-
- tez-y pari ille quantité d'alcool à 38 on 40 degrés. Prenez ce
mélange dans un flacon bien bouché, et servez-vous en pour
ôter les taches de graisse sur les étoffes quelconques. Avant
de l'employer, vous agiterez fortement le flacon pour mélanger
les deux liqueurs qui tendent toujours à se séparer. Vous et
mettrez quelques gouttes sur la tache et vous frotterez aussi-
tôt avec un linge blanc. Si la tache n'est pas complètement en-
levée, vous recommencerez l'opération.

Outre que l'alcool agit comme substance propre à détacher,
il a Pavantage d'empêcher que ltoffe nettoyée conserve l'o-
deur d'essence de térébenthine.

Apprenti typographe demandé.
Un jeune homme actif et désireux d'apprendre la typogra-

phie, trouvera de l'emploi à l'atelier typographique de là Ga-
.tte dos Canmpagies. Pour conditions d'cngagement s'adresser à

FIRMIN H. PROULX, à·
Ste Anno do la Pooatièret

Les reçus de dépôt respectifd..(les chèques ne seront pas
acceptés) devront être endossés à l'ordre du ministre des che-
mins de fer et des canaux, et il sera forfait si le soumission-
naire refuse de signer le contrat pour les travaux, aux prix- et
conditions mentionnsd1ans la soumission. a r

Les reçus de dépôt ainsi transmis seront retournés aux par-
tis dont les soumissions n'auront pas été acceptées. 1.'

Ce. département ne s'engage pas néanmoins d'accepter la
plus basse ni aucune sounmission.

Par ordre
A. P. BRADLEY,

Secrétaire.
Département des chemins de fer et canaux,

Ottawa, 8 août 1888.
23 août 1888.

C A N-A U X D U ST- L A UR E N T.
Avis autx Uontracteiùrs.

Des soumissions scellées et cachetées, adressées- au soussigné
et endossées " Soumissions pour les canaux du St Laurent "
seront reçues à ce bureau jusqu'à l'arrivée des malles de lEst
et de l'Ouest, mardi le 25e jour de septembre prochain pour la
construction de deux écluses et pour le creusage et l'élargisse--
mint de la plus haute entrée du Canal Galor. Et pour la crou-
sage et l'élargissement du sommet du niveau du Ca'naliCorn-
wrall. .a construction d'une nouvelle écluse à chacune des sta-
tions des trois écluses intérieures sur le canal Cornwall entre
la ville de Cornwall et "AMaple Grave; " le creusage:et Plar-
gissement du chenal.du canal; constiuotiou do ponts, etc.

-Un tracé de chacune de ces localités'ainsi que les plans eles
spécifications de ces ouvrages respectifs peuvent dtre vus le ou
avant mardi le 11ème jour de septembre prochain, à ce bureau

,pour tous les ouvrages et pour tous les ouvrages respoctifs ànu
places oi-dessous montionnées.
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Pour les ouvrages à Galop, à la maison du gardien des
Ecluses à Galop. Pour le creusage (lu sommet du nveau du ca-
nal Cornwall à ' Dickerisou% Landing; " et pour les nouvelles
écluses, etc.,-anx stations des écluses Nos 18, 19 et 20 à la ville
de Cornwall. On peut se procnrer des formules imprimées de
soumissions pour les ouvrages respectifs aux places mention-
nées.

Dans le cas des maisons de commerce les signatures actu-
elles et les noms au long, la nature de l'occupation et la rési-
dence de chacun des membres do la maison de commerce devra
être attaché à la soumission et de plus un reçude dépôt de ban.
que pour la somme de $6,000 devra accompagner la soumission
pour les ouvrages du Canal Ga!op et un reçu de dépôt de banque
pour l, somme de $2,000 pour chaque section de l'ouvrage sur
le sommet dulniveau du Canal Cornwall ; et pour chaque sec-
tion des écluses sur le Canal Cornwall un reçu de dépôt de
banque pour la somme de $4,000.

Les reçus de dépôt respectifs-les ebbaqncs ne seront pas
acceptés-doivent être faits payables à l'ordre du ministre des
chemins de fer et canaux et seront confisqués si le soumission-
naire décline le contrat pour l'ouvrage aux taux et aux termes
mentionnés dans l'offre soumis. Les reçus de dépôt qui auront
été envoyés seront retournés aux parties respectives dont les
soumissions ne seront pas acceptées. Ce département ne s'en-
gage. pas néanmoins d'accepter ni -la plus basse ni aucune
soumission.

Par ordre
A. P, BRADLEY,

Secrétaire.
Département les chemins de fer et canaux,

Ottawa, le 18 août 1888.
23 août 188e.

J, ELZEAR POULIOT, Avocat,
Commissaire des Cours du Nouvau-Brunswick.

Bureau: Maisoi Frenette, rue de la Coui',
Fraserville, P. Q., Canada.

19 juillet 1888.-6 m.

AVANTAGE EXCEPTIONNEL
OFFERT POUR .

L'achat des livres classiques et des four-
nitures pour écoles.

.PAPIERS A EC RIRE, fabriqués à notre Manufacture à
Saint-Jérôme, dans tous les formats et tous les prix.

(AJHIERS, nouveaux genres, pour les classes, adoptés par
les Maisons d'éducation, dont les prix varient de un centin à
vingt-cinq centins chacun.

g En vente à la librairie

23 août 1888.-3

J. B. ROLLAND & FILS,
6 à 14, rue Saint-Vincent, Montréal.

LES

Coiobres LunettesDE
B. LauranCe
sont les meilleures pour soulager la vue, là oà tous autresmoyens ont été sans succès. Des certificats de toutes les célé-brités médicales du Canada peuvent etre vue chez L. A. Pa.quet, marchand, à Ste Anne de la Pocatière où ces lunettessont en vente.

1er juin 1888,

D2E QUEBEO. AUX ANITILLES.-

NOTES DE VOYAGE
Par M. lAbb6 MONTMINY.

Ce charmant ouvrage qui vient de parattre est en vente
chez tous les libraires de Québec et au Bureau de la Gazette
de8 Campagne8, au prix modique de 30 CENTS.

Comme la tirage de cette brochure est limité le publie vou-
dra bien se le procurer sous le plus court délai. Les deux cents
pages de matières qu'elle renferme sont des plus attrayantes.
Raconté dans un style sobre et facile, le voyage de M. Mont-
miny ne saurait manquer d'intéresser toutes les personnes dé-
sireuses de s'instruire et de se renseigner sur une contrée aussi
peu connue que les Antilles: son climat, ses habitudes, les
meurs et-coutumes de ses habitants, la topographie et la des-
cription de chacune des iles, le danger de la navigation pour
s'y rendre.

Le livre do M. L'abb6 Montminy peut être mis entre les
mains des étudiants des collèges, des académies et des écoles.
Ils trouveront dans ses quelques pages tout ce qu'il faut pour
rendre complètes leurs études géographiques sur ces lieux,
quo les rapports commerciaux et autres avec le Canada
rendent de plus en plus intéressants.

J. A. LANGLAIS, Editeur.
23 août 1888.-10

A VENDRE
CHEVAUX PERCHERONS ET -NORMANDS,

BETAIL AYRSHIRE,
COCHONS BERKSHIRES,

VOLAILLES PLYMOUTH ROCK
S'adresser à

M. LOUIS BEAUBIEN,
30, Rue St Jacques, MoNTREI.

Ferme st-Gabriel

J. ISRAEL TARTE & FRERE
-- 3000(-

Cette exploitation agricole a obtenu, à la dernière exposi-
tion provinciale :

I. Un diplôme pour le meilleur troupeau de vaches cana-
diennes.

IL. Le premier prix pour la meilleure vache laitière cana-
dienne de quatre ans et plus.

III. Le premier prix pour la meilleure taure canadienne de
troisa ns.

IV. Le premier prix pour la meilleure génisse canadienne.
V. Le premier prix pour la meilleure génisse au.dessus de

six mois.
VI. Le premier prix pour le meilleur taureau canadien de

trois ans.
VII Le premier prix pour le meilleur taureau canadien de

tout àge.
VII. Le second prix dans la classe des taureaux Jersey pur

sang, au-dessus de quatre ans.
IX. Le second prix dans la classe des taureaux canadiens

d'un an.

SrECILITi.-Elevage du bétail Canadien en vue de la pro-
duction du beurre.

A vendre, e ce moment, un TAUREAU JERSEY, GENIssEs et
TAUREAU de l'au dernier, quelques VEAUX du printemps,màles et femelles.

2A mai 1888.


